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Les termes en gras et en italique 
sont définis dans un glossaire qui 
se trouve, avec nos documents de 
gouvernance, sur notre intranet. 
Un glossaire spécifique au Code 
de conduite se trouve à la fin du 
présent document. Les versions 
les plus récentes de nos documents 
de gouvernance et des définitions 
qui se trouvent sur notre intranet ont 
préséance sur celles qui se trouvent 
à tout autre endroit (y compris le 
présent document).

https://atkins.sharepoint.com/:u:/r/sites/GovernanceLibrary/SitePages/fr/GlobalGlossary.aspx?csf=1&web=1&e=Dyrp23
https://atkins.sharepoint.com/:u:/r/sites/GovernanceLibrary/SitePages/fr/Home.aspx?csf=1&web=1&e=vv8Brh
https://atkins.sharepoint.com/:u:/r/sites/GovernanceLibrary/SitePages/fr/Home.aspx?csf=1&web=1&e=vv8Brh
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Les valeurs 
qui nous 
animent
Nos valeurs sont l’essence même de 
notre entreprise. Elles caractérisent 
nos gestes, notre voix et notre 
conduite les uns avec les autres, et 
nous guident dans nos rapports avec 
les clients et les parties prenantes.

Sécurité
Nous plaçons la sécurité au cœur de toutes 
nos actions afin de protéger les personnes, 
les actifs et l’environnement.

Intégrité
Nous agissons comme il se doit, sans 
compromis, et assumons la responsabilité 
de nos actions.

Collaboration
Nous travaillons ensemble et valorisons la 
contribution unique de chacun afin d’obtenir 
des résultats remarquables pour tous.

Innovation
Nous redéfinissons l’ingénierie en pensant 
avec audace, fièrement et différemment.

Excellence
Nous sommes fiers d’offrir le meilleur de 
nous‑mêmes, d’atteindre les plus hauts 
standards et de créer des environnements 
où tout le monde peut s’épanouir.



Message du président 
et chef de la direction
Chères et chers collègues,

Chez AtkinsRéalis, ce que nous 
sommes se reflète dans nos actions, 
et pas seulement dans ce que nous 
accomplissons. Chaque moment 
– sur le terrain, en réunion ou en
virtuel – est une occasion de gagner
la confiance, de faire preuve de
considération et de collaborer avec
nos collègues et parties prenantes.
Ces gestes façonnent notre culture
et rendent notre milieu de travail
meilleur pour tous.

Notre Code de conduite est plus qu’un ensemble de 
règles. Il nous guide dans les situations complexes, 
nous aide à prendre des décisions avec intégrité – non 
seulement quand tout est clair, mais surtout quand 
ça ne l’est pas – et nous permet de rester fidèles 
aux normes élevées que nous nous sommes fixées. 
Si vous avez des doutes, n’hésitez pas à consulter votre 
gestionnaire, votre responsable de l’intégrité ou votre 
représentant des ressources humaines.

Prenez la parole lorsque quelque chose vous semble 
incorrect. Vos actions protègent vos collègues 
et renforcent nos valeurs. Chaque question ou 
préoccupation compte, car le silence laisse les 
problèmes sans réponse. C’est pourquoi nous voulons 
– et avons besoin – de vous entendre. Vous pouvez 
toujours choisir de rester anonyme, et vous serez 
toujours protégé contre toute forme de représailles.

La confiance se gagne lorsque nous faisons preuve 
d’équité et de responsabilité au quotidien :

◾ ■ Respectez vos engagements – chaque fois. 
◾ ■ Écoutez chaque voix – avec attention.
◾ ■ A gissez honnêtement – même lorsque 

c’est difficile.

Je nous invite tous à vivre notre Code – à en 
incarner l’esprit, les mots et l’intention. Les choix 
que nous faisons définissent notre environnement 
et contribuent à façonner la contribution 
durable d’AtkinsRéalis. 

Merci de contribuer à bâtir un milieu de travail fondé 
sur la confiance, le respect et la responsabilité – 
un lieu où chacun peut trouver sa place, être fier 
et s’épanouir.

Ian L. Edwards
Président et  
chef de la direction
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1
Une culture axée 
sur des normes 
éthiques élevées
1.1. Engagement	d’AtkinsRéalis	
AtkinsRéalis s’engage à promouvoir l’intégrité et 
les normes éthiques les plus strictes dans tous 
les volets de ses activités. Pour s’assurer que nous 
respectons tous les valeurs et les obligations 
énoncées dans notre Code de conduite 
(notre « Code »), AtkinsRéalis s’engage à :

◾ Encourager et entretenir une culture d’intégrité;
◾ Veiller à ce que tous connaissent et 

comprennent bien notre Code, et ce, à tous 
les échelons;

◾ Prendre des mesures pour prévenir, détecter 
et agir face aux comportements non 
conformes ou non éthiques;

◾ Mettre à notre disposition le soutien, 
l’information et les ressources nécessaires 
pour nous aider à appliquer notre Code;

◾ Promouvoir une culture de prise de parole 
où nos voix sont entendues et où nous avons 
les habiletés à soulever des préoccupations 
éthiques;

◾ Protéger contre les représailles toute 
personne qui fait part de ses préoccupations 
de bonne foi; 

◾ Encourager l’amélioration continue de nos 
normes de gouvernance;

◾ Favoriser la durabilité dans la gouvernance, 
les opérations et la prise de décisions pour 
veiller à ce que nos actions d’aujourd’hui 
créent un meilleur avenir.

Renseignements supplémentaires
Consultez nos priorités d’intervention.

1.2. Prendre la bonne décision
Notre Code n’est pas un inventaire de règles. 
Il ne vise pas à couvrir toutes les situations 
que nous sommes susceptibles de rencontrer. 
Son but est de nous aider à utiliser notre 
jugement pour prendre les bonnes décisions.

Certaines décisions sont faciles à prendre. 
Cependant, chaque fois que nous sommes dans 
le doute à propos d’une action ou d’une décision 
liée au travail, nous devons nous poser les 
questions suivantes :

◾ Est‑ce conforme à nos valeurs, à notre Code 
et à nos documents de gouvernance?

◾ Est‑ce légal?
◾ Cela pourrait‑il nuire à la santé, à la sécurité 

ou au bien‑être de quelqu’un?
◾ Est‑ce juste et acceptable sur le plan moral et 

éthique?
◾ Que me dit mon instinct?
◾ Quelle impression cela donnerait‑il si c’était 

rapporté dans les nouvelles ou sur un forum 
public?

◾ Est‑ce que ma réputation ou celle de mes 
collègues en souffrirait?

◾ Est‑ce que cela pourrait être perçu comme 
irrespectueux?

◾ Pourrait‑on penser que cela découle d’une 
influence indue?

S’il n’y a pas de réponse claire et évidente à l’une 
de ces questions, ou si le résultat de cette 
réflexion nous rend mal à l’aise, nous devons 
demander conseil à nos gestionnaires ou à nos 
responsables de l’intégrité.

https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/supporting-document/sustainability-our-focus-areas-fr.pdf
https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-integrity/SitePages/fr/contacts.aspx
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1.3. Signaler
Nous pouvons tous jouer un rôle pour maintenir 
nos normes éthiques élevées et notre culture en 
signalant les situations susceptibles de soulever des 
questions sur l’intégrité ou une inconduite. 

Le processus de signalement est décrit dans la dernière 
section de notre Code. Bien que de nombreux canaux 
de signalement soient disponibles, nous pouvons 
toujours utiliser la Ligne de signalement (exploitée 
par un fournisseur tiers indépendant) pour exprimer 
nos préoccupations.

Nous serons toujours protégés contre les représailles 
lorsque nous faisons part de nos préoccupations 
de bonne foi.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre scénario sur la prise de parole.
Visionnez notre vidéo.

https://www.clearviewconnects.com/#/
https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-integrity/Shared%20Documents/fr/integrity-moment-duty-to-report-speaking-up-fr.pdf
https://bcove.video/340rs9f
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2
Incarner 
notre Code
2.1. Nous sommes tous concernés
Notre Code vise à préserver l’intégrité et la 
transparence dans la conduite de nos affaires et dans 
nos relations avec autrui.

Notre Code s’applique à l’ensemble du personnel, 
y compris les employés, consultants indépendants, 
employés prêtés, dirigeants et membres des 
conseils d’administration d’AtkinsRéalis.

L’adhésion à notre Code ainsi qu’à nos documents 
de gouvernance est une condition d’emploi 
chez AtkinsRéalis. Chaque année, nous devons 
compléter un processus de certification visant à garantir 
que notre Code est compris et appliqué au quotidien.

Nous attendons de tous les tiers avec qui nous 
faisons affaire qu’ils respectent nos valeurs et nos 
normes éthiques élevées. 

Notre Code est révisé et mis à jour annuellement. 
On peut le trouver sur notre site Web 
à https://www.atkinsrealis.com/fr‑FR/about/integrity.

2.2. Conformité
Nous sommes présents dans le monde entier et nous 
devons nous conformer aux lois en vigueur dans de 
multiples pays.

Si les lois en vigueur autorisent un comportement qui 
n’est pas autorisé en vertu de notre Code et de nos 
documents de gouvernance, notre Code et nos 
documents de gouvernance ont préséance.

Nous devons toujours :

◾ Consulter notre équipe juridique avant d’agir si 
nous avons des questions quant à l’application ou 
à l’interprétation d’une loi ou d’un règlement.

2.3. Notre comportement 
est important
Peu importe notre lieu de travail ou notre rôle, nous 
représentons tous AtkinsRéalis. La façon dont 
nous interagissons avec les autres et dans notre 
environnement nous définit comme entreprise. 
Nous comporter conformément à nos valeurs 
et adhérer à notre Code et à nos documents de 
gouvernance protège notre réputation et notre avenir. 
Cela permet aux clients et partenaires d’affaires de 
déterminer s’ils veulent faire affaire avec nous, et aux 
personnes talentueuses de choisir une carrière parmi 
nous. Comme nous nous soucions de nos gens, de 
nos clients, de notre planète et de notre réputation, 
nous prenons les mesures nécessaires pour traiter 
les comportements non conformes. Nous avons 
tous un rôle à jouer pour entretenir et améliorer notre 
réputation en tant qu’un des chefs de file de l’industrie.

Nous devons toujours :

◾ Agir comme il se doit;
◾ Respecter le Code, nos documents de 

gouvernance et les lois et règlements applicables;
◾ Montrer l’exemple en adoptant des comportements 

qui reflètent nos valeurs communes;
◾ Faire preuve d’intégrité et d’honnêteté;
◾ Assumer la responsabilité des décisions que 

nous prenons et des questions sur lesquelles 
nous exerçons une influence, et encourager nos 
collègues à en faire de même;

◾ Assumer la responsabilité de tenir nos promesses;
◾ Nous soucier de notre santé, sécurité et sûreté, et 

de celles des autres;
◾ Traiter les autres avec respect et dignité;
◾ Protéger les collectivités dans lesquelles 

nous travaillons en tenant compte de l’impact 
environnemental et social de nos actions et en 
nous efforçant de prendre des décisions qui 
appuient le développement durable.

https://www.atkinsrealis.com/fr-FR/about/integrity
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2.4. Attentes	à	l’égard	de	
nos gestionnaires
Nos gestionnaires ont des responsabilités 
additionnelles en vertu de notre Code. 

Ils sont responsables de :

◾ Promouvoir une culture d’intégrité et de responsabilité;
◾ Donner l’exemple;
◾ Aider leurs équipes à comprendre et à respecter 

notre Code et nos documents de gouvernance;
◾ Favoriser et d’assurer la participation à la 

formation et à la certification; 
◾ Favoriser un milieu de travail positif où les gens 

sont traités avec dignité et respect;
◾ Soutenir et de protéger les personnes qui, de 

bonne foi, font part d’une préoccupation ou 
signalent un comportement possiblement non 
éthique ou non conforme;

◾ Signaler toute inconduite présumée ou dont ils ont 
été avisés.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre rapport d’intégrité. 

2.5. Gouvernance, politiques 
et procédures
Nous travaillons avec un cadre de gouvernance qui 
fournit des directives et qui guide nos actions ainsi que 
notre prise de décisions. Notre cadre de gouvernance 
comprend des énoncés, des engagements, 
des politiques, des procédures, des normes, 
des instructions de travail, des lignes directrices, et 
plusieurs autres types de documents de gouvernance.

Nous devons toujours :

◾ Nous conformer aux principes établis dans nos 
documents de gouvernance;

◾ Utiliser la version la plus récente de nos 
documents de gouvernance disponibles sur 
notre intranet;

◾ Soumettre une demande de dérogation lorsque 
nous ne pouvons pas nous conformer à ces 
principes (voir la section suivante).

Renseignements supplémentaires
Consultez notre politique sur notre 
Cadre de gouvernance. 

2.6. Exceptions et dérogations
Il peut arriver qu’il nous soit impossible de nous 
conformer pleinement à notre Code ou à l’un de nos 
documents de gouvernance. Dans ces situations, 
avant de prendre quelque mesure que ce soit, nous 
devons obtenir les approbations nécessaires en 
soumettant une demande de dérogation.

Par exemple, une demande de dérogation devrait 
être faite dans les cas ci‑dessous :

◾ l’approbation d’une transaction au‑delà de 
la limite indiquée dans nos documents de 
gouvernance;

◾ la réservation d’un voyage effectuée sans recourir 
à l’agence de voyages autorisée.

Ceci nous permet de nous assurer que les 
dérogations sont documentées et approuvées au 
niveau approprié. Cela nous permet aussi de réviser 
nos documents de gouvernance, au besoin.

Nous ne devrions pas demander une dérogation 
si nous soupçonnons ou savons qu’une personne 
n’a pas respecté notre Code ou tout autre document 
de gouvernance, loi ou règlement. Ces situations 
doivent être signalées tel qu’il est indiqué à la 
section 8.1.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre politique sur notre 
Cadre de gouvernance.
Visionnez notre vidéo.

https://www.atkinsrealis.com/fr-fr/media/download-center/report/integrity-builds-success-2024-integrity-report?share=downloads-links-and-releases
https://atkins.sharepoint.com/:u:/r/sites/GovernanceLibrary/SitePages/fr/Home.aspx?csf=1&web=1&e=vV82ie
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1800303612-701
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1800303612-701
https://bcove.video/33Wp4jI
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3
Prioriser nos 
gens et notre 
milieu de travail
3.1. Respect	mutuel	
Chez AtkinsRéalis, nous travaillons dans le 
respect de tous. Nous interagissons avec des 
personnes de divers horizons et points de vue. 
Cette diversité constitue un atout formidable 
qui nous permet d’innover et de nous réinventer.

Nous communiquons de manière respectueuse 
et constructive et nous écoutons les autres 
pour maintenir un environnement de travail 
positif et sécuritaire sur le plan psychologique. 
Nous sommes déterminés à créer et à maintenir 
une culture d’inclusion où chacun a sa place et 
peut être soi‑même, tout en ayant la possibilité 
d’atteindre son plein potentiel.

Assurer le respect de notre dignité, la protection 
de la vie privée et de nos droits est l’une de nos 
priorités. Nous n’avons aucune tolérance pour 
tout comportement ou geste s’apparentant 
à de la discrimination, du harcèlement ou 
de la violence.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre procédure sur 
la discrimination, le harcèlement et 
la violence en milieu de travail. 

3.2. Santé, sécurité et 
environnement
La sécurité de tous est importante pour 
nous. Nous sommes engagés à protéger 
l’environnement et à mener nos activités de façon 
sécuritaire, éthique et socialement responsable.

Nous nous assurons que la législation en matière 
de santé, de sécurité et d’environnement au 
travail constitue la norme minimale à respecter 
partout où nous exerçons nos activités, et nous 
sommes déterminés à faire en sorte que les 
bâtiments, l’infrastructure et les services que nous 
fournissons soient conçus en gardant à l’esprit la 
sécurité de notre personnel, des entrepreneurs, 
des utilisateurs finaux et le grand public.

Pour assurer la sécurité psychologique 
et physique dans notre milieu de travail, 
nous mettons en œuvre un programme de 
santé, sécurité et environnement fondé sur 
la reconnaissance des dangers, l’évaluation 
des risques et l’élimination des dangers. 

Nous sommes tous responsables de la sécurité 
de tout le monde.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre Livre bleu sur la santé, 
la sécurité et l’environnement.

https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2205
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2205
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/blue-book_fr.pdf
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3.3. Drogue et alcool
Nous ne devons jamais :

	 Nous présenter au travail avec les facultés 
affaiblies par la drogue ou l’alcool;

 ◾ Acheter ou vendre des drogues au travail;
 ◾ Acheter ou vendre de l’alcool au travail;
 ◾ Consommer ou servir des boissons alcoolisées 

dans les locaux d’AtkinsRéalis, sauf avec la 
permission d’un membre du comité de direction 
et sous réserve des lois en vigueur.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre Livre bleu sur la santé, 
la sécurité et l’environnement.

3.4. Sûreté mondiale
Nous nous faisons un devoir de protéger nos gens, 
nos biens et nos données partout où nous exerçons 
nos activités et lors de nos voyages d’affaires.

Nous ne devons jamais :

◾ Prendre part intentionnellement à des activités 
commerciales comportant un risque pour la sûret
qui ne peut être géré de manière adéquate; 

é 

◾ Faire affaire avec des fournisseurs de sûreté qui 
ne respectent pas nos principes et nos normes 
dans ce domaine. 

Renseignements supplémentaires
Consultez notre politique sur la 
Sûreté mondiale.

https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/blue-book_fr.pdf
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1800303612-737
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4
Éviter les 
conflits 
d’intérêts
4.1. Nous sommes tous 
responsables
Nous devons nous assurer de toujours agir 
dans l’intérêt d’AtkinsRéalis pour éviter tout 
conflit d’intérêts.

Notre jugement et nos gestes ne doivent jamais 
être influencés par des intérêts secondaires qui 
pourraient être avantageux pour nous, un membre 
de notre famille immédiate ou un proche. 

Un conflit d’intérêts, qu’il soit réel, potentiel ou 
apparent, peut exposer AtkinsRéalis à certains 
risques, dont une responsabilité juridique ou 
une atteinte à la réputation.

Lorsqu’il y a conflit d’intérêts réel, potentiel 
ou apparent, la direction évaluera la situation 
et mettra en œuvre les mesures requises pour 
y remédier, s’il y a lieu. Les renseignements 
seront tenus confidentiels et fournis uniquement 
aux personnes participant à la gestion du 
conflit d’intérêts.

Nous devons toujours :

◾ Agir et prendre des décisions dans l’intérêt 
d’AtkinsRéalis pour éviter tout conflit 
d’intérêts;

◾ Divulguer entièrement, honnêtement et 
en temps opportun tout renseignement 
se rapportant à un conflit d’intérêts réel, 
potentiel ou apparent;

◾ Respecter toute mesure mise en œuvre 
pour gérer un conflit d’intérêts.

Nous ne devons jamais :

◾ Nous laisser guider, dans nos gestes ou nos 
décisions, par notre intérêt personnel ou celui 
d’un membre de notre famille immédiate 
ou d’un proche;

◾ Superviser un membre de notre famille 
immédiate ou un proche;

◾ Nous retrouver dans une position où nous ne 
pouvons faire preuve d’objectivité envers un 
membre de notre famille immédiate ou un 
proche, en faisant affaire avec une entreprise 
qu’ils possèdent entièrement ou en partie ou 
pour laquelle ils travaillent;

◾ Poursuivre nos activités lorsque nous savons 
qu’une situation représente un conflit 
d’intérêts ou lorsque nous avons des doutes.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre procédure sur les 
Conflits d’intérêts.

https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2179
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4.2. Déclaration
Nous devons signaler tout conflit d’intérêts et 
tout changement aux conflits d’intérêts existants 
lorsqu’ils surviennent en remplissant un formulaire 
de déclaration de conflit d’intérêts. Chaque année, 
nous devons remplir le module de déclaration des 
conflits d’intérêts personnels pour nous assurer 
qu’AtkinsRéalis est au courant de notre situation 
personnelle en matière de conflit d’intérêts.

Nous devons toujours signaler les situations où :

◾ Nous nous sommes engagés ou nous nous 
engagerons dans des relations d’emploi secondaire;

◾ Nous avons accepté ou nous accepterons un poste 
d’administrateur ou un poste non‑cadre dans une 
autre organisation;

◾ Nous avons établi ou établirons une relation 
d’affaires avec un concurrent, un partenaire 
d’affaires, un fournisseur ou un client;

◾ Nous possédons ou envisageons d’acquérir 
une participation financière importante dans 
l’entreprise d’un concurrent, d’un partenaire 
d’affaires, d’un fournisseur ou d’un client;

◾ Un membre de notre famille immédiate ou 
un de nos proches est actuellement à l’emploi 
d’AtkinsRéalis;

◾ Nous sommes ou avons été un agent public 
au cours des cinq dernières années;

◾ Un membre de notre famille immédiate, ou l’un de 
nos proches, est ou a été un agent public au cours 
des cinq dernières années.

D’autres situations, non indiquées ci‑dessus, dans 
lesquelles notre jugement et notre prise de décisions 
sont ou pourraient être influencés par des intérêts 
professionnels ou personnels, pourraient également 
constituer un conflit d’intérêts et nécessiter une 
divulgation. En cas de doute, nous devons signaler 
ces situations en remplissant le formulaire de 
déclaration de conflit d’intérêts. 

Des mesures d’atténuation normalisées sont 
ajoutées au formulaire en fonction du type de conflit 
d’intérêts divulgué. Nos gestionnaires peuvent 
ajouter toute mesure supplémentaire qu’ils estiment 
nécessaire pour gérer adéquatement le ou les risques 
posés par le conflit d’intérêts.

https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-conflicts-interest/SitePages/fr/Home.aspx
https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-conflicts-interest/SitePages/fr/Home.aspx
https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-conflicts-interest/SitePages/fr/Home.aspx
https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-conflicts-interest/SitePages/fr/Home.aspx
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5
Adopter des 
pratiques d’affaires 
appropriées
5.1. Antitrust et concurrence
Nous sommes tenus d’adopter des pratiques de 
concurrence équitables et conformes à la législation 
régissant les questions d’antitrust et de concurrence. 
Ces lois ont généralement pour but de promouvoir la 
libre concurrence sur le marché.

Nous ne devons jamais discuter, agir de concert ou 
convenir avec des tiers de :

◾ Fixer ou contrôler les prix ou les modalités;
◾ Restreindre la concurrence ou les interactions 

avec les fournisseurs ou les clients;
◾ Communiquer de l’information confidentielle 

à des concurrents actuels ou potentiels, à des 
clients, ou à toute autre partie non autorisée, ou 
recevoir de l’information confidentielle de ceux‑ci;

◾ Partager ou attribuer des clients, marchés 
ou territoires;

◾ Choisir de ne pas déposer une offre, retirer 
une offre ou soumettre une offre artificielle afin 
d’influencer le processus d’appel d’offres.

La conclusion d’ententes de coentreprise avec nos 
concurrents afin de saisir des occasions de projets 
ne viole pas la législation régissant les questions 
d’antitrust et de concurrence, à moins qu’elle vise 
délibérément à réduire la concurrence.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre procédure sur la Conformité.
Consultez notre scénario sur les 
offres groupées.

5.2. Anti-corruption
Nous nous faisons un devoir d’agir avec intégrité 
et interdisons toute forme de corruption ou de 
pots‑de‑vin. Nous avons la responsabilité d’apprendre 
à reconnaître les signes de corruption. Notre entreprise 
offre également du matériel de formation sur le sujet.

Nous ne devons jamais :

 ◾ Être impliqués dans des activités de corruption, 
directement ou indirectement; 

Accepter, demander, offrir, promettre, accorder 
ou autoriser le versement de pots‑de‑vin, de 
paiements ou de quoi que ce soit d’autre pouvant être 
perçu comme tel (cadeaux, divertissements, emplois, 
contrats ou avantages de quelque nature que ce 
soit) à ou de la part d’un tiers dans le but d’en tirer un 
avantage indu ou illégitime, de conserver un marché 
ou d’influencer les gestes de ce tiers, et ce y compris 
dans le cadre du processus d’appel d’offres.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre procédure sur la Conformité.

https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/compliance-procedure-fr.pdf
https://snclgroup.sharepoint.com/:p:/r/sites/intranet-corporate-information/_layouts/15/Doc.aspx?sourcedoc=%7BDA06BF8C-FF88-4027-80A1-1B80809116B5%7D&file=valuemoment-Integrity-antitrustandcompetitionadubiousconvention-fr.pptx&action=edit&mobileredirect=true
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/compliance-procedure-fr.pdf
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5.2.1 Paiements de facilitation

Les paiements de facilitation sont illégaux dans de 
nombreux pays où nous exerçons nos activités et vont 
à l’encontre de notre culture d’intégrité. C’est pourquoi 
nous ne les autorisons en aucune circonstance. 

Nous ne devons jamais :

◾ Effectuer des paiements de facilitation pour obtenir 
ou accélérer un service auquel nous avons déjà droit.

Les paiements de facilitation ne doivent pas être 
confondus avec les paiements versés pour écarter une 
menace imminente et grave pour notre santé, notre 
sécurité ou notre bien‑être, ou pour la santé, la sécurité 
ou le bien‑être d’une personne qui nous accompagne 
dans nos déplacements. Ce type de paiement serait alors 
considéré comme un paiement aux fins d’extorsion et 
serait donc permis sous une telle contrainte. Nous devons 
signaler tout paiement d’extorsion à notre gestionnaire, 
à notre responsable de l’intégrité et au directeur régional 
de la sûreté dès que possible. Cette mesure nous aidera 
à consigner les transactions avec exactitude et à divulguer 
les paiements d’extorsion aux autorités compétentes.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre Rappel concernant les 
paiements de facilitation.
Consultez notre scénario sur les paiements 
de facilitation

5.2.2 Cadeaux	et	marques	d’hospitalité

Les cadeaux et marques d’hospitalité s’inscrivent parmi 
les pratiques commerciales normales, mais peuvent, 
dans certaines circonstances, être considérés comme 
un type de pots‑de‑vin ou de trafic d’influence.

Nous pouvons offrir, accepter ou échanger des cadeaux 
et des marques d’hospitalité à condition de respecter 
les principes ci‑dessous.

Nous devons toujours :

◾ Nous assurer que les avantages sont d’une valeur 
raisonnable, adaptés aux circonstances et aux rôles 
des personnes impliquées, et qu’ils peuvent faire 
l’objet d’une vérification;

◾ Faire preuve d’honnêteté et de transparence lorsque 
nous discutons et échangeons des avantages;

◾ Documenter les avantages offerts avec précision dans 
les livres et registres comptables;

◾ Soumettre une demande de revue d’intégrité, s’il y a lieu;
◾ Faire preuve de discernement, surtout lorsque nous 

offrons des avantages à des agents publics (voir la 
section 5.3.2), étant donné qu’ils sont souvent assujettis 
à des règles, règlements et lois plus stricts.

Nous ne devons jamais :

◾ Accepter ou offrir des avantages illégaux, indécents 
ou offensifs de quelque façon que ce soit, reliés au jeu 
ou à l’encontre de notre Code ou de nos documents 
de gouvernance;

◾ Échanger des avantages contre un privilège illégitime 
ou afin d’influer indûment sur une relation d’affaires;

◾ Demander des avantages de la part d’un tiers;
◾ Échanger des avantages qui soulèvent des doutes 

quant à un conflit d’intérêts.

Renseignements supplémentaires
Visionnez notre vidéo sur les cadeaux et 
les marques d’hospitalité.
Consultez notre scénario sur les cadeaux.

https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-integrity/SitePages/fr/contacts.aspx
https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-integrity/Shared%20Documents/fr/facilitation-payments-fr.pdf
https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-integrity/Shared%20Documents/fr/facilitation-payments-fr.pdf
https://snclgroup.sharepoint.com/:p:/r/sites/intranet-corporate-information/_layouts/15/Doc.aspx?sourcedoc=%7BE145A67E-AA08-4BBE-9171-DBD720E37C4C%7D&file=valuemoment-integrity-facilitation-payments-what-are-they-fr.pptx&action=edit&mobileredirect=true
https://bcove.video/2GZ9GdN
https://snclgroup.sharepoint.com/:p:/r/sites/intranet-corporate-information/_layouts/15/Doc.aspx?sourcedoc=%7B7C0521C8-9339-4779-BD1F-C192CC579850%7D&file=valuemoment-integrity-conflictsofinterestthewatch-fr.pptx&action=edit&mobileredirect=true
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5.3. Tiers
Les tiers sont généralement des :

◾ clients;
◾ concurrents;
◾ fournisseurs/contreparties;
◾ agents publics (voir la section 5.3.2);
◾ partenaires d’affaires (voir la prochaine section).

Nous nous efforçons d’être transparents dans nos 
rapports avec les tiers. Nous voulons collaborer 
avec des tiers qui partagent les mêmes valeurs et 
la même culture d’intégrité que nous. Nous nous 
attendons à ce qu’ils adoptent et mettent en œuvre 
des pratiques conformes à notre Code. 

Nous ne devons jamais :

◾ Avoir recours à un tiers afin d’effectuer 
indirectement quelque chose qu’il nous est 
proscrit de faire en vertu de notre Code.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre procédure sur la Conformité.
Consultez notre Code de conduite 
des contreparties.

5.3.1 Partenaires	d’affaires

Les partenaires d’affaires sont des tiers qui 
établissent une relation d’affaires et agissent 
au nom d’AtkinsRéalis. Les gestes posés par ces 
tiers lorsqu’ils participent à nos activités ont des 
conséquences directes sur nous. Nous pouvons être 
tenus responsables de leurs gestes comme si nous 
les avions posés nous‑mêmes. Nous devons donc 
nous assurer que les personnes et organisations 
agissant au nom d’AtkinsRéalis se comportent 
en conséquence.

Nous devons toujours :

◾ Choisir avec diligence des partenaires d’affaires 
qui partagent les mêmes valeurs et la même 
culture d’intégrité que nous;

◾ Nous assurer qu’une évaluation des risques liés 
à un engagement (« ERA ») est effectuée et dûment 
approuvée pour chacun de nos partenaires 
d’affaires; 

◾ Continuellement surveiller nos partenaires 
d’affaires tant que durent nos relations avec eux.

5.3.2 Agents publics

Étant donné la nature de nos activités, nous 
interagissons régulièrement avec des agents publics 
et nous devons être au fait que des règles plus 
restrictives s’appliquent alors. Des activités qui peuvent 
être acceptables dans le cas d’employés du secteur 
privé peuvent être inappropriées ou illégales dans le 
cas d’agents publics. C’est pourquoi nous devons être 
particulièrement prudents.

Nous devons toujours : 

◾ Éviter d’offrir un avantage personnel à un agent 
public, à moins que les lois et règlements en 
vigueur ainsi que notre Code et nos documents 
de gouvernance le permettent clairement;

◾ Nous abstenir de donner un bien de valeur à toute 
personne si nous avons des raisons de croire que 
ce bien sera transmis à un agent public;

◾ Consulter les Ressources humaines avant de 
débuter une relation d’emploi avec des agents 
publics, d’anciens agents publics, un membre 
de leur famille immédiate ou l’un de leurs proches.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre scénario sur les 
agents publics.

https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/compliance-procedure-fr.pdf
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/counterparty-code-conduct-fr.pdf
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/counterparty-code-conduct-fr.pdf
https://snclgroup.sharepoint.com/:p:/r/sites/intranet-corporate-information/_layouts/15/Doc.aspx?sourcedoc=%7B24646C53-2A18-4790-B749-349474AC761D%7D&file=valuemoment-integrity-government-officials-illegal-lobbying-fr.pptx&action=edit&mobileredirect=true
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5.4. Contributions politiques
Nous ne devons jamais faire de contributions 
politiques au nom d’AtkinsRéalis à des candidats, 
partis ou organisations politiques, ou à toute autre 
entité politique à tous les niveaux du gouvernement.

Nous pouvons participer à des activités politiques 
à titre personnel, du moment que nous :

◾ N’utilisons jamais le nom de notre entreprise 
d’une manière qui pourrait suggérer que notre 
entreprise cautionne l’activité politique;

◾ N’utilisons jamais le temps, les fonds, les biens, 
les ressources ou les listes d’employés de 
notre entreprise; 

◾ Ne participons jamais à des activités qui 
pourraient constituer un conflit d’intérêts, 
à moins d’être divulguées de façon appropriée 
(voir la section 4.2).

◾ Nous ne réclamons jamais de remboursement 
à l’entreprise pour des contributions personnelles.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre procédure sur la Conformité.

5.5. Lobbying
AtkinsRéalis interagit avec les agents publics 
et les représentants gouvernementaux de façon 
honnête, transparente et responsable. Nous nous 
engageons à établir et à maintenir des relations 
constructives et positives dans le secteur public.

De nombreuses autorités ont établi des lois et des 
règlements qui restreignent les activités de lobbying 
ou qui exigent leur divulgation à divers degrés. 

Nous devons toujours :

◾ Nous assurer que toutes les activités de lobbying 
sont coordonnées avec l’équipe Stratégie, 
croissance et relations gouvernementales avant 
de prendre quelque mesure que ce soit.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre page sur le Lobbying 
sur notre intranet.

5.6. Lutte	contre	le	blanchiment	
d’argent	et	l’évasion	fiscale
Nous sommes déterminés à prévenir le blanchiment 
d’argent et l’évasion fiscale partout où nous 
exerçons nos activités. 

Nous devons toujours :

◾ Faire preuve de diligence pour éviter qu’AtkinsRéalis 
soit impliquée dans le blanchiment d’argent, 
l’évasion fiscale ou d’autres activités criminelles;

◾ Effectuer les contrôles de diligence appropriés 
avant de commencer à faire affaire avec un client 
ou tout autre tiers;

◾ Reconnaître et surveiller les indices pouvant 
signaler des activités inhabituelles ou douteuses.

Nous ne devons jamais : 

◾ Participer ou contribuer, ou associer AtkinsRéalis, 
à toute forme d’évasion fiscale où que ce soit dans 
le monde;

◾ Être complice en aidant un tiers à se livrer à de 
l’évasion fiscale où que ce soit dans le monde.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre procédure sur la Conformité.
Consultez notre scénario sur l’évasion fiscale.

https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/compliance-procedure-fr.pdf
https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-integrity/SitePages/fr/Lobbying.aspx?web=1
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/compliance-procedure-fr.pdf
https://snclgroup.sharepoint.com/:p:/r/sites/intranet-corporate-information/_layouts/15/Doc.aspx?sourcedoc=%7BB8518CBA-B499-41A8-A74B-3EE40D833679%7D&file=value-moment-integrity-tax-evasion-fr.pptx&action=edit&mobileredirect=true
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5.7. Conformité commerciale, 
contrôle des exportations 
et	anti‑boycottage
Les lois régissant le commerce sont complexes. 
Les infractions peuvent entraîner de fortes amendes, 
l’ajout sur une liste noire et la perte d’admissibilité à des 
procédures simplifiées d’importation et d’exportation.

Nous devons toujours :

◾ Mener nos activités conformément aux lois 
et règlements relatifs aux contrôles des 
exportations, aux sanctions économiques, ainsi 
qu’aux lois et réglementations anti‑boycottage en 
vigueur dans les territoires où nous faisons affaire;

◾ Respecter notre procédure sur la conformité 
commerciale, particulièrement dans le cadre 
d’occasions et de projets;

◾ Consulter les équipes Intégrité, Affaires juridiques 
ou Approvisionnement au besoin.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre procédure de 
Conformité commerciale.

5.8. Délit	d’initié
Nous pourrions avoir connaissance d’une information 
qui n’est pas encore connue du public et qui pourrait 
influencer le cours des actions d’AtkinsRéalis ou de ses 
clients, de ses fournisseurs ou de ses partenaires en 
coentreprise. L’information privilégiée peut comprendre 
des renseignements financiers, des chiffres relatifs aux 
ventes ou aux revenus, des plans relatifs à un changement 
des dividendes ou à un nouveau financement, des 
acquisitions, d’importants nouveaux contrats ou d’autres 
questions financières, des changements au sein de 
l’équipe de gestion, des réclamations et des litiges, etc., 
qui ne sont pas connus du public.

Le fait d’exécuter des opérations sur les titres 
d’AtkinsRéalis ou de n’importe lequel de ses clients, 
fournisseurs ou partenaires en coentreprise – ou le fait 
de conseiller autrui relativement à de telles opérations – 
lorsque nous sommes en possession de renseignements 
privilégiés est non seulement interdit en vertu de notre 
Code, mais est également illégal et peut constituer un 
crime grave. Les membres du conseil d’administration 
et les dirigeants d’AtkinsRéalis, de même que 
certains employés, peuvent avoir des responsabilités 
supplémentaires en vertu de la loi.

Nous ne devons jamais :

◾ Divulguer des renseignements privilégiés à qui que 
ce soit, y compris nos clients, nos fournisseurs, 
nos consultants, notre famille, nos amis, les 
analystes financiers et les journalistes.

◾ Effectuer des opérations sur titres alors que nous 
sommes en possession d’informations privilégiées. 

Renseignements supplémentaires
Consultez notre politique en matière de 
Communication de l’information et 
délits d’initiés.

https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-integrity/SitePages/fr/contacts.aspx
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/export-control-trade-compliance_fr.pdf
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1800303612-655
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1800303612-655
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5.9. Pratiques comptables, tenue 
de dossiers et contrôles internes
L’exactitude, l’exhaustivité et la fiabilité des registres 
sont cruciales pour notre entreprise du fait que 
ces derniers orientent la prise de décisions et 
la planification stratégique. Nos registres sont 
le fondement de nos rapports financiers et sont 
nécessaires pour remplir l’obligation de divulgation 
complète et exacte qu’a AtkinsRéalis vis‑à‑vis des 
investisseurs, de ses parties prenantes et des 
autorités de réglementation.

Nous devons toujours :

◾ Préparer soigneusement, honnêtement et en 
temps opportun les registres d’entreprise, les 
rapports de compte de frais, les feuilles de temps, 
les factures, les coupons d’échange, les registres 
de paie, les dossiers du personnel et tout 
autre rapport; 

◾ Faire approuver toutes les transactions 
conformément à notre politique Hiérarchie 
des pouvoirs décisionnels;

◾ Respecter les contrôles internes, les principes 
d’information financière et les principes comptables;

◾ Nous assurer que toutes les transactions sont 
appuyées par les documents pertinents;

◾ Nous assurer qu’aucune transaction, aucun 
élément d’actif ou de passif, aucune réclamation de 
passif soupçonnée, aucune réclamation potentielle, 
aucun litige, ni aucune autre information financière 
ne soient cachés à la direction, aux Affaires 
juridiques, au service des Finances, aux auditeurs 
internes ou aux auditeurs externes;

◾ Déployer tous les efforts nécessaires pour 
résoudre toutes les préoccupations exprimées et 
les questions soulevées dans les rapports d’audit 
internes et externes, et par les revues par des pairs;

◾ Signaler immédiatement les fonds ou les éléments 
d’actif non inscrits aux registres, les pratiques 
comptables douteuses et les écritures fausses ou 
factices dans les livres et registres (voir la section 8.1);

◾ Signaler toute inexactitude, déclaration erronée 
ou omission dont nous avons connaissance aux 
parties prenantes intéressées;

◾ Nous assurer que tous les comptes bancaires et 
éléments d’actif sont déclarés;

◾ Nous assurer de respecter notre procédure relative 
à l’instruction de travail Calendrier mondial de 
conservation des données avant de détruire 
des enregistrements.

Nous ne devons jamais :

◾ Utiliser les fonds ou les éléments d’actif de notre 
entreprise à des fins illégales ou répréhensibles;

◾ Inscrire aux livres et registres de notre entreprise 
des écritures fausses ou trompeuses (c.‑à‑d., 
commettre une fraude);

◾ Émettre des hypothèses malhonnêtes ou effectuer 
des évaluations trompeuses qui fausseraient la 
comptabilisation des revenus;

◾ Conclure des ententes financières irrégulières 
ou inhabituelles avec un tiers (comme la 
surfacturation ou la sous‑facturation). 

Nous attendons des gestionnaires et des dirigeants, 
ainsi que des responsables de la comptabilité et 
de la tenue de livres, de faire preuve de vigilance, 
non seulement pour nous assurer de faire respecter les 
principes décrits ci‑dessus, mais aussi pour veiller au 
bon usage et à la protection des actifs d’AtkinsRéalis.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre politique des Finances.
Consultez notre scénario sur la fraude et 
la falsification de documents.

https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2981
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2981
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1800303612-647
https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-integrity/Shared%20Documents/fr/integrity-moment-fraud-falsification-docs-timesheets-invoices-fr.pdf
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6
Favoriser la durabilité 
et la responsabilité 
sociale de l’entreprise
6.1. Principes de 
développement durable
Chez AtkinsRéalis, la durabilité est un principe 
directeur qui sous‑tend nos activités, nos décisions 
et nos interactions. Notre engagement va au‑delà 
de la conformité : nous sommes déterminés à créer 
une valeur commune en équilibrant les priorités 
environnementales, sociales et économiques pour 
bâtir un avenir résilient et inclusif. Nous visons 
à favoriser l’intendance environnementale, la 
responsabilité sociale et la résilience économique 
dans nos pratiques d’affaires. Cela implique de réduire 
notre empreinte environnementale, de soutenir des 
collectivités inclusives et équitables et de créer de la 
valeur à long terme pour toutes les parties prenantes. 

Nous tenons compte de l’impact durable de nos 
actions et, collectivement, nous contribuons à 
façonner un meilleur avenir, grâce à la réalisation 

de projets, à la mobilisation des parties prenantes ou 
aux choix de milieu de travail quotidiens, à la durabilité, 
ce qui est une responsabilité partagée et un reflet de 
nos valeurs en action.

La durabilité comprend également l’utilisation 
responsable des ressources. Nous sommes tous des 
intendants de notre empreinte environnementale, 
que ce soit par la consommation d’énergie, les 
voyages, l’approvisionnement ou les pratiques 
numériques. Nous devons être conscients de la façon 
dont nos actions quotidiennes contribuent à nos 
objectifs de durabilité plus vastes

Renseignements supplémentaires
Consultez notre page intranet sur le 
développement durable
Consultez notre Énoncé de politique de 
développement durable.

https://www.atkinsrealis.com/fr-fr/sustainability
https://www.atkinsrealis.com/fr-fr/sustainability
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/sustainability-policy-statement-fr.pdf
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/sustainability-policy-statement-fr.pdf
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6.2. Droits de la personne
Nous croyons que tous les êtres humains doivent être 
traités avec dignité, équité et respect. Nous favorisons 
la protection des droits de la personne dans l’ensemble 
de nos activités. Nous prenons des mesures pour 
prévenir l’esclavage moderne et la traite de personnes, 
y compris dans notre chaîne d’approvisionnement. 
Nous prenons également des mesures pour protéger les 
personnes qui travaillent directement ou indirectement 
pour AtkinsRéalis contre toute forme d’esclavage 
moderne et de traite de personnes. 

Nous devons toujours :

◾ Donner à nos employés le choix de quitter librement 
leur emploi moyennant un préavis raisonnable; 

◾ Fournir à nos employés une formation pour les aider 
à reconnaître les situations où un risque d’esclavage
moderne et de traite de personnes existe; 

◾ Veiller à ce que notre chaîne d’approvisionnement 
soit exempte de toute forme d’esclavage moderne 
et de traite de personnes;

◾ Exiger que nos contreparties fassent de même.
◾ Reconnaître les droits et la culture autochtones 

en agissant avec respect et équité avec les 
communautés, les entreprises, les entités et 
les membres des communautés autochtones 
dans toutes les activités commerciales.

Nous ne devons jamais :

◾ Pratiquer des activités qui bafouent les droits de 
la personne ou qui favorisent l’esclavage moderne, 
la traite de personnes, le travail des enfants, 
la servitude pour dettes ou le travail forcé;

◾ Faire sciemment affaire avec des contreparties 
ne respectant pas les principes en matière de 
droits de la personne décrits dans notre Code, 
peu importe les lois ou les coutumes locales.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre politique sur les droits 
de la personne.
Consultez notre Énoncé sur l’esclavage 
moderne et la traite de personnes.
Consultez notre Code de conduite 
des contreparties.
Consultez notre présentation 
sur l’esclavage moderne.
Consultez notre engagement envers 
les peuples autochtones.

6.3. Engagement dans la collectivité
Nous cherchons constamment à améliorer les 
avantages durables que nous procurons aux 
collectivités au sein desquelles nous œuvrons et 
vivons. En étant attentifs aux besoins et attentes 
des collectivités et en respectant leur unicité, nous 
tissons des liens solides. Nous collaborons avec 
les organisations caritatives, les gouvernements 
et les partenaires du secteur privé pour élaborer et 
mettre en œuvre des programmes qui créent une 
valeur sociale.

Nous soutenons les travailleurs, les entreprises et 
les collectivités locales par la formation, l’encadrement 
et le renforcement des capacités. Nous transmettons 
des compétences précieuses et mettons en place des 
mesures visant à favoriser la création d’emplois et les 
opportunités d’approvisionnement local dans le cadre 
de nos projets.

 

Renseignements supplémentaires
Consultez notre rapport annuel intégré.

6.4. Dons et commandites
Nous avons recours à des dons et commandites 
pour appuyer des initiatives qui stimulent le progrès 
et bâtissent l’avenir de nos sociétés. Notre objectif 
est d’avoir une incidence positive sur les collectivités, 
l’apprentissage et l’innovation. C’est pourquoi nous 
contribuons principalement à des causes éducatives 
et à des initiatives qui appuient la prochaine génération 
de talents. Nous encourageons aussi les organismes 
caritatifs qui contribuent à bâtir des collectivités 
solidaires dans les régions où nous œuvrons. 

Nous sommes tous encouragés à faire du bénévolat 
ou à nous engager dans nos collectivités, et à utiliser 
nos compétences et notre expérience professionnelles 
à ces fins. 

Nous devons toujours :

◾ Être conscients que les dons et les commandites 
peuvent présenter des risques de corruption 
et être perçus comme une manière de chercher ou 
d’obtenir un avantage indu.

Renseignements supplémentaires
Consultez notre procédure sur les  
Dons, commandites et engagement 
des employés.
Consultez notre scénario sur les collectes 
de fonds pour une bonne cause.

https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/human-rights-policy-fr.pdf
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/human-rights-policy-fr.pdf
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/documents/fr-fr/site-services/statutory-and-regulatory-disclosures/modern-slavery-statement-fr.pdf
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/documents/fr-fr/site-services/statutory-and-regulatory-disclosures/modern-slavery-statement-fr.pdf
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/counterparty-code-conduct-fr.pdf
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/counterparty-code-conduct-fr.pdf
https://snclgroup.sharepoint.com/:p:/r/sites/intranet-corporate-information/_layouts/15/Doc.aspx?sourcedoc=%7B179927C0-FB6D-46E0-9C6C-2DF926FCEA64%7D&file=valuemoment-integrity-modern-slavery-what-is-modern-slavery-fr.pptx&action=edit&mobileredirect=true
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/commitment-to-indigenous-people-fr.pdf
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/policy/commitment-to-indigenous-people-fr.pdf
https://www.atkinsrealis.com/~/media/Files/A/atkinsrealis/download-centre/fr/report/annual-integrated-report-2024-fr.pdf
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2732
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2732
https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-integrity/Shared%20Documents/fr/integrity-moment-raising-funds-for-a-good-cause-fr.pdf
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7
Protéger 
nos actifs

7.1. Principes généraux
Nous avons tous la responsabilité et l’obligation juridique 
de protéger les actifs d’AtkinsRéalis, y compris les 
données, ainsi que ceux de nos clients et de nos 
partenaires d’affaires. Le défaut de protéger cette 
information peut exposer notre organisation à de graves 
conséquences, y compris des amendes réglementaires, 
des atteintes à la réputation et la perte potentielle 
de clients. 

Il est essentiel que chaque employé comprenne et 
défende cette responsabilité de conserver la confiance et 
d’assurer le succès continu de notre entreprise. 

Notre information confidentielle est l’un de nos actifs 
les plus importants. Il est essentiel que l’information 
confidentielle, comme les résultats financiers, les plans 
d’affaires, les informations techniques, les résultats de 
conception, la propriété intellectuelle et les données 
personnelles, soient utilisés et diffusés de façon 
appropriée et responsable.  

Pour ce faire, des mesures préventives sont prises : 

◾ La cybersécurité constitue un aspect clé de nos 
activités. Pour conserver la confiance de nos clients, 
il est essentiel que nous disposions de mesures de 
cybersécurité robustes. Chaque année, nous devons 
suivre un module de formation pour demeurer à jour au 
niveau de nos exigences en matière de cybersécurité. 

◾ La conformité des données implique de respecter 
les règles, règlements et principes régissant le 
cycle de vie des données. Cela permet de garantir 
qu’AtkinsRéalis traite les données de manière 
conforme et responsable sur le plan juridique, en 
protégeant la vie privée et les droits des personnes. 
Une gouvernance des données efficace et un 
traitement des données personnelles approprié 
sont essentiels à la réussite de notre entreprise 
et nous permettent de conserver la confiance de 

nos clients, de notre personnel et de nos parties 
prenantes. Nous sommes déterminés à améliorer 
continuellement notre cadre de gouvernance et 
de conformité des données afin de garantir que 
les données personnelles sont gérées de façon 
appropriée, cohérente et conforme à la loi sur la 
protection et la confidentialité des données. 

◾ AtkinsRéalis nous fournit l’équipement informatique 
nécessaire à la conduite de nos activités, notamment 
les systèmes de courriel et d’information, les logiciels, 
ainsi que l’accès à internet et au réseau interne. 
Ces ressources restent la propriété exclusive 
d’AtkinsRéalis. 

◾ Les brevets, droits d’auteur, marques de commerce, 
plans, noms, logos, photographies, vidéos et autres 
formes de propriété intellectuelle créés ou modifiés 
lors de notre relation avec AtkinsRéalis demeurent 
la propriété exclusive de l’entreprise. Cela comprend 
toute propriété intellectuelle créée en dehors de 
notre relation avec AtkinsRéalis si sa création découle 
de l’utilisation d’information confidentielle. De plus, 
nous n’utilisons que la propriété intellectuelle d’un 
client ou d’un tiers avec lequel nous avons une relation 
contractuelle conformément à ces droits et contrats. 

◾ Dans nos communications externes, nous devons 
prendre du recul avant d’exprimer notre opinion, de 
commenter ou de fournir des renseignements au sujet 
d’AtkinsRéalis. Nous sommes encouragés à être les 
ambassadeurs de l’entreprise. 

Veuillez lire ce qui suit pour comprendre vos 
responsabilités et l’incidence potentielle de vos actions. 

Renseignements supplémentaires
Consultez notre procédure sur l’Utilisation 
acceptable des technologies.
Consultez notre procédure sur la Cybersécurité 
et protection des données.

https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2511
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2511
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2653
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2653
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7.2. Protection contre 
les	cyberattaques	
Nous devons toujours : 

◾ Connaître nos principes de gouvernance 
des données; 

◾ Être conscients de nos propres droits et 
obligations; 

◾ Être conscients de ce que représentent vos 
données personnelles; 

◾ Traiter les données personnelles conformément à 
nos exigences internes en matière de confidentialité 
des données (ou à nos politiques, etc.); 

◾ Être conscients de nos engagements en matière 
de cybersécurité; 

◾ Être à l’affût des communications suspectes 
(p. ex., courriels, réunions en ligne et clavardages, 
messages texte, appels téléphoniques). 

Nous ne devons jamais : 

◾ Consulter ou enregistrer des renseignements, 
des données ou des images inappropriés à l’aide 
de notre équipement informatique. 

Renseignements supplémentaires
Consultez notre politique sur 
la cybersécurité.
Consultez notre procédure sur l’Utilisation 
acceptable des technologies.
Consultez notre procédure sur la 
Cybersécurité et protection des données.

https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1800303612-869
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2511
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2511
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2653
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7.3. Protection de nos données 
et de notre équipement
Nous devons toujours protéger : 

◾ L’information confidentielle, y compris les données 
personnelles et la propriété intellectuelle, même après 
la fin de notre relation avec AtkinsRéalis; 

◾ L’intégrité de notre équipement informatique;
◾ Nos données et notre équipement informatique des 

dommages et de tout accès non autorisé. 

Nous devons toujours utiliser : 

◾ Les données personnelles uniquement aux fins pour 
lesquelles elles ont été recueillies, ou pour répondre 
à nos obligations juridiques ou réglementaires; 

◾ Notre compte et notre adresse électronique 
professionnels pour envoyer ou recevoir des 
communications électroniques (p. ex., courriels ou 
messages Teams) liées au travail; 

◾ Nos données et notre équipement informatique de 
façon responsable, appropriée et éthique; 

◾ Uniquement l’équipement informatique et les logiciels 
autorisés sur les réseaux, les systèmes et les appareils 
d’AtkinsRéalis; 

Nous devons toujours : 

◾ Respecter les règles établies afin de catégoriser 
adéquatement les renseignements qui nous sont 
confiés et de les protéger; 

◾ Suivre la formation obligatoire sur la cybersécurité et 
la protection des données au début et chaque année 
par la suite; 

◾ Agir en conformité avec les documents 
de gouvernance internes et toute obligation 
contractuelle externe lorsque nous utilisons des 
données dans des technologies émergentes, comme 
l’apprentissage machine ou l’intelligence artificielle; 

◾ Respecter notre calendrier de conservation 
des données et, lorsque nécessaire, nos exigences 
de conservation externe; 

◾ Comprendre ce que sont les données personnelles 
et comment nous devrions les traiter; 

◾ Réfléchir à la confidentialité des données au 
début de tout nouveau projet ou initiative (interne 
ou auprès de clients) qui nécessitera l’utilisation 
de données personnelles en procédant à une 
évaluation de l’incidence sur la confidentialité; 

◾ Nous assurer que les données personnelles sont 
protégées, sécurisées et tenues confidentielles, et 
qu’elles ne sont retenues que le temps nécessaire à la 
réalisation de l’objectif de traitement original ou pour 
satisfaire à des exigences légales et réglementaires; 

◾ Écrire à l’équipe Conformité des données à 
datacompliance@atkinsrealis.com lorsque nous 
avons besoin d’aide; 

◾ Obtenir le consentement explicite du détenteur de la 
propriété intellectuelle avant d’utiliser la propriété 
intellectuelle d’un client ou d’un tiers; 

◾ Signaler immédiatement toute perte réelle ou 
soupçonnée d’information, toute utilisation abusive 
d’information, ou toute atteinte à la sécurité de 
l’information; 

◾ Signaler tout vol, dommage, perte ou utilisation 
inappropriée d’actifs. 

Nous ne devons jamais : 

◾ Utiliser les biens pour en tirer un avantage pour soi ou 
pour un tiers; 

◾ Télécharger de l’information confidentielle vers 
des services en ligne comme des sites de stockage 
infonuagique, des moteurs de recherche, des outils de 
traduction ou des services d’intelligence artificielle, 
à moins que cette utilisation particulière n’ait été 
approuvée par les services de technologie de 
l’information d’AtkinsRéalis; 

◾ Utiliser ou consulter l’information confidentielle ou 
la propriété intellectuelle de clients, de concurrents, 
de partenaires d’affaires ou d’anciens employeurs 
sans leur consentement; 

◾ Tenter de contourner les mesures de cybersécurité 
d’AtkinsRéalis;

◾ Utiliser notre équipement informatique pour 
échanger, stocker ou traiter un contenu qui : 

‑ Est interdit par la loi (comme l’installation, le 
téléchargement ou le stockage illégal de contenus 
soumis à des droits d’auteur); 

‑ Pourrait causer des atteintes à la cybersécurité ou 
aux données personnelles; 

‑ Pourrait être interprété comme raciste, 
diffamatoire, discriminant, violent, sexiste 
ou pornographique, ou encore comme du 
harcèlement; 

‑ Pourrait ternir la réputation d’AtkinsRéalis; 
‑ Profite à des employés ou à des personnes en 

particulier sans être lié aux activités d’AtkinsRéalis; 
‑ Prétend être un autre individu ou une autre entité 

commerciale. 

◾ Copier, prendre possession ou détruire la propriété 
intellectuelle d’AtkinsRéalis sans autorisation, 
pendant ou après notre relation avec AtkinsRéalis; 

◾ Accéder à de l’information confidentielle 
inappropriée ou non autorisée ou encourager l’accès. 

https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/Functional/information-classification-work-instruction-fr.pdf
https://atkins.sharepoint.com/:b:/r/sites/GovernanceLibrary/Functional/information-handling-requirements-work-instruction-fr.pdf?csf=1&web=1&e=9EIwCo
mailto:conformitedesdonnees%40atkinsrealis.com?subject=
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Renseignements supplémentaires
Consultez notre procédure sur l’Utilisation 
acceptable des technologies.
Consultez notre procédure sur la Gestion 
des technologies de l’information.
Consultez notre page sur la Conformité en 
matière de confidentialité des données 
sur notre intranet.
Consultez notre instruction de travail sur la 
classification de l’information.
Consultez notre instruction de travail sur les 
Exigences de traitement de l’information.
Consultez notre instruction de travail sur le 
Calendrier mondial de conservation 
des données.
Consultez notre politique sur 
l’intelligence artificielle.
Consultez notre scénario sur la sécurité 
des données.

7.4. Protection	de	l’entreprise	
lors des communications
Nous devons toujours : 

◾ Nous rappeler que les opinions que nous exprimons 
sont les nôtres et non celles de l’entreprise; 

◾ Être prudents lorsque nous publions et répondons 
sur les médias sociaux, car il est possible que 
nous soyons identifiés comme des employés 
d’AtkinsRéalis, même si cette information n’est 
pas mentionnée dans notre profil d’utilisateur; 

◾ Nous rappeler que nous représentons 
AtkinsRéalis quand nous nous présentons sur 
les médias sociaux comme des employés de 
l’entreprise. Cela signifie que nos publications 
pourraient avoir une incidence sur la réputation et 
les intérêts commerciaux d’AtkinsRéalis; 

◾ Acheminer toutes les demandes de renseignements 
des médias à l’équipe Communications externes 
mondiales (media@atkinsrealis.com) ou au 
partenaire d’affaires régional, Communications 
et Marketing, car seuls les porte‑parole désignés 
peuvent parler au nom de l’entreprise; 

◾ Nous assurer que nos opinions sur des sujets qui 
ne concernent pas AtkinsRéalis sont exprimées 
à titre strictement personnel; 

◾ Obtenir l’approbation de notre gestionnaire 
conformément aux exigences de la politique sur 
les communications externes avant d’agir à titre 
de conférencier principal ou de panéliste;  

◾ Nous assurer que tous les énoncés ou affirmations 
liés à la durabilité formulés publiquement, que ce 
soit dans des présentations, des rapports ou des 
communications publiques, sont exacts, appuyés 
par des données vérifiables, et ne créent pas 
d’impression trompeuse (risque d’écoblanchiment); 

◾ Signaler les activités douteuses, par exemple, 
les communications douteuses. 

Nous ne devons jamais : 

◾ Parler aux médias au nom d’AtkinsRéalis, à moins 
d’être officiellement désigné porte‑parole; 

◾ Engager ou autrement impliquer AtkinsRéalis 
sans autorisation; 

◾ Présenter faussement AtkinsRéalis;
◾ Utiliser des données personnelles dans des 

publications publiques, à moins d’avoir la permission 
explicite de la personne ou que les données 
personnelles ont déjà été rendues publiques, soit par 
des communications officielles, soit par la personne 
elle‑même.

Renseignements supplémentaires 
Consultez notre politique sur les 
Communications externes.
Consultez notre procédure sur les 
Médias sociaux.

https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2511
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2511
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2781
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2781
https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-legal/SitePages/fr/data-compliance.aspx
https://snclgroup.sharepoint.com/sites/intranet-dept-legal/SitePages/fr/data-compliance.aspx
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2409
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2775
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2981
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1157920051-2981
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1800303612-898
https://snclgroup.sharepoint.com/:p:/r/sites/intranet-corporate-information/_layouts/15/Doc.aspx?sourcedoc=%7BEE86CD34-3F0F-495A-BCC3-57380AAF7BB0%7D&file=valuemoment-integrity-datacompliancelockitup-fr.pptx&action=edit&mobileredirect=true
mailto:media%40atkinsrealis.com?subject=
https://atkins.sharepoint.com/sites/GovernanceLibrary/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=GLDOC-1800303612-705
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